
  
    

  
  
  
  

Strasbourg, le 29 mars 2021 
    
  CeA : principales décisions de la commission permanente 

  
Les Conseillers d’Alsace se sont réunis ce vendredi 26 mars en commission 
permanente sous la présidence de Frédéric Bierry. Dans un contexte de grande 
incertitude économique et sociale, la Collectivité européenne d’Alsace se mobilise 
pour soutenir tous les secteurs de l’économie. Ses aides vont aussi bien aux 
acteurs du tourisme, du social, de l’environnement que du sport et de la culture. 
  
Un soutien actif au cœur des territoires 
La Collectivité européenne d’Alsace poursuit son soutien actif aux territoires. 1,7 
M€ seront dédiés au développement territorial avec le financement de 70 projets 
dont 10 plus spécifiquement aux Ehpad et services d’aides à domicile dans un 
contexte d’urgence sanitaire.  
  
La CeA versera 1,5 M€ à l’ATIP et à l’ADAUHR ainsi que 2,21 M€ à l’ADIRA pour 
leurs missions d’ingénierie et de conseils. 4,2 M€ seront versés à l’ADT contribuant 
ainsi à l’attractivité touristique alsacienne. 
  
L’Assemblée a acté la création de la SEM Maison du Territoire à Mulhouse 
engageant 300 000€ mais aussi 198 000 € à la Comcom Vallée de Kaysersberg pour 
la réhabilitation de son réseau de déchetterie. La Convention d’Opération de 
revitalisation du territoire du Pays Rhin Brisach a été approuvée afin de contribuer 
à l’attractivité de ce secteur.  
  
De nouveaux projets d’aménagement, des routes sécurisées 
Les élus ont approuvé les deux projets de Conventions pour la construction des 
ouvrages de la RD811-Diffuseur de la Bruche à Duppigheim dans le cadre du 
contournement ouest de Strasbourg de même que l’ouverture du barrage EDF Ile 
du Rhin de Marckolsheim-Vogtsburg-Burkheim pour les cyclistes et les piétons. 
  
La Cea participera - à hauteur de 30 000 € - au projet Interreg de la liaison en bus 
Erstein-Lahr et a confirmé son engagement pour les aménagements routiers dans 
le cadre du projet d’agglomération de Bâle (aménagement A35/RD105 à Saint-
Louis, passerelle piétons/cycles Quartier des Lys à Saint-Louis, aménagement des 
carrefours dans le secteur d’Hésingue). 
  
Aux côtés des plus fragiles 

  

  



La CeA reconduit sa garantie d’emprunt de 3,5 M€ à l’association l’Atre de la Vallée 
pour la création d’un Foyer d’accueil spécialisé (FAS) et d’un Foyer pour adultes 
handicapés travailleurs (FAHT) à Orbey. 
La Collectivité versera 40 000 € à la MSA Services d’Alsace pour ses missions de 
prévention de perte d’autonomie auprès des personnes âgées et 65 000 € à 
l’association Relais Emploi Santé Insertion. 
167 600 € permettront la construction de logements sociaux à Mundolsheim et à 
Saulxures. 
  
Accompagner les jeunes 
1,5 millions d’euros seront dédiés à 30 structures socio-culturelles afin 
d’accompagner les jeunes dans leur intégration sociale.  
635 000 € seront versés pour le bon fonctionnement des Comités sportifs 
départementaux. 
  
La CeA participera également à l’opération Plan Campus à Strasbourg destiné à 
requalifier et dynamiser le site. La Collectivité a également acté le changement de 
nom du collège Fustel de Coulanges de Strasbourg qui se dénommera désormais 
collège Caroline Aigle. 
  
Répondre aux enjeux environnementaux 
400 000 € seront versés pour encourager les organismes et les manifestations 
pédagogiques sensibilisant à l’environnement. 
  
L’abattoir départemental du Haut-Rhin va prochainement bénéficier de travaux 
d’extension et de diversification ; 300 000 € seront versés à cet effet en 2021.  
  
La CeA a approuvé la création de la réserve biologique des massifs de la Haute 
Bers et du Seewand ainsi que l’expérimentation d’un Escape Game, outil de 
sensibilisation à la maîtrise de l’énergie sur le secteur de Barr et environ. 
  
32 000 € seront versés pour des études ayant trait à la réalisation d’une centrale 
photovoltaïque par la Comcom de la vallée de Villé, du schéma vélo d’Alsace 
Centrale, de la remise en exploitation de la ligne ferroviaire Sélestat/Bois 
l’Abbesse. 
  
La CeA poursuit son engagement aux côtés du CLER - Réseau pour la transition 
énergétique afin d’accompagner les ménages dans la maîtrise d’énergie de leurs 
logements. 
  
190 000 € permettront de limiter les nuisances liées aux moustiques notamment 
dans la bande rhénane, le classement de deux terrains en espaces naturels 
sensibles à Bartenheim, l’acquisition par les agriculteurs de semences prairiales 
agro-écologiques, la poursuite de l’opération « jachère fleurie ». 
  
Les châteaux forts à l’honneur : une exposition et deux concours photos 
Pour soutenir le patrimoine et la filière castrale, 2,2 M€ seront versés à Archéologie 
Alsace, au Mémorial d’Alsace Moselle, au musée Lalique et au château du 
Hohlandsbourg. 
Dans le cadre de la saison culturelle « Les Portes du Temps » - un partenariat 
CeA/John Howe pour la mise en valeur du patrimoine castral rhénan - une 



exposition des dessins du célèbre illustrateur du Seigneur des anneaux sera 
présentée cet été au château de la Neuenbourg à Guebwiller. 
Deux concours seront également organisés invitant à photographier les châteaux 
des « Portes du Temps » sous l’angle du fantastique. 
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